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Acceptation de l’initiative parlementaire Müller-Hemmi pour la création 
d’une commission fédérale des droits de l’homme: Satisfaction des 
organisations non gouvernementales. 
 
 
Berne, le 20 juin 2003. Le groupe de travail pour une Commission fédérale des droits de l’homme se 
réjouit de la décision claire du Conseil national d’accepter l’initiative parlementaire Müller-Hemmi 
demandant la création d’une Commission fédérale des droits de l’homme. Il demande qu’une telle 
institution devienne l’un des objectifs de la prochaine législature. 
 
Dix ans après s’être engagée à créer une institution nationale de promotion et de protection des droits de 
l’homme en signant la Déclaration de Vienne au terme de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, la 
Suisse vient de faire un premier pas dans cette direction. 
 
Le Groupe de travail pour une Commission fédérale des droits de l’homme est persuadé que le rapport que le 
Conseil fédéral est en train de rédiger suite à un postulat déposé au Conseil des Etats fournira de précieux 
éléments pour donner une forme concrète à une Commission fédérale des droits de l’homme. Il demande au 
gouvernement  de faire de la création d’une telle institution l’un de ses objectifs pour la prochaine législature. 
 
Le Groupe de travail pour une Commission fédérale des droits de l’homme est composé de la Section suisse 
d’Amnesty International, de la Communauté des œuvres d’entraide, de la Déclaration de Berne, de 
Menschenrechte Schweiz (MERS), de l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés et de la Fédération des Eglises 
protestantes de Suisse (FEPS). Ces organisations ont elles même été mandatées par plus de 130 organisation non 
gouvernementales de toute la Suisse pour promouvoir la création d’une Commission fédérale des droits de 
l’homme. 
 
Fin du communiqué 
 
Pour toute information complémentaire prière de s’adresser à: 
 
Alain Bovard, Amnesty International Section Suisse, 031 307 22 22 ou  078 748 99 92 (français) 
Ruedi Tobler, Groupe de travail pour une Commission fédérale des droits de l’homme, 079 319 52 69  (Deutsch) 
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